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Almanuch Helvetique illustre pour 1891, publie par la Croix Föderale,

organe des colonies suisses en France. Un joli vol. in-8, de 264

pages. — Paris 1891.
Nous reviendrons dans notre prochain numero sur cette interessante

publication.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Depuis le commencement de Tannee, M. le colonel Emile Frey,
nommö Conseiller federal en remplacement de M. Hammer
dömissionnaire, a succede ä M. le colonel Hauser ä la töte du departement
militaire fedöral.

La physionomie du nouveau magistrat, auquel avec toute Tarmee
nous souhaitons la bienvenue, est trop connue pour qu'il soit
necessaire de donner de sa personne un long compte rendu biogra-
phique. Nous nous contenterons de rappeler les details suivants de
sa carriere militaire. Nous en empruntons la redaction k l'Almanach
helvetique pour 1891.

« Militaire tres decide, M. Emile Frey a fait la campagne de Secession

dans Tarmöe du Nord. Entrö dans le 24e regiment des volontaires

de Tlllinois, il ne tarde pas k devenir lieutenant, puis capitaine
du 82c rögiment des volontaires de Tlllinois. En 1863 il fut nommö
major: fait prisonnier ä Gettysburg, le 1er juillet 1863, il fut
condamne k mort, et gardö comme ötage dans de sombres souterrains
du 3 mai au 18 juillet 1863; enfin, le 15 janvier 1865, il fut echange
contre le major Gordon, et cela gräce ä l'intervention du Conseil
föderal, des autorites legislatives de Tlllinois et de la duchesse de
Hamilton ä laquelle s'ötait adressöe une soeur de M. Frey, aujourd'hui
superieure d'un couvent.

Le moment le plus terrible de sa captivitö fut celui oü les aboli-
tionistes, ayant condamnö ä mort trois espions, les officiers Armassy,
Davis et Gordon, le Sud s'appretait ä pendre par represailles trois
officiers qu'il avait fait prisonniers: Koff, Maurmig et Frey. Prevenu
ä temps, le prösident Lincoln signa la gräce des trois espions, et si
Thomme bienveillant qui est aujourd'hui M. le Conseiller födöral
Frey est encore de ce monde, cela n'a tenu qu'ä un cheveu. Le jour
de l'execution avait döjä ötö fixö au 23 mai 1864, et cette date doit
faire epoque dans les Souvenirs du volontaire d'alors. »

M. Frey rentra en Suisse en 1865. Son brevet de colonel brigadier
date du 3 avril 1877. An moment de son election, il commandait, on
le sait, la lVe brigade d'infanterie.

Extrait des deliberations du Conseil fedöral
,e tableau des ecoles militaires prösentö par le döpartement mili-
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taire pour 1891 est approuve. Le döpartement est autorise ä y apporter
de lui-möme les lögöres modifications qui deviendraient nöcessaires

dans le courant de Tannöe.
II y a lieu de faire les observations suivantes ä propos de ce

tableau.

1. Pour les unites de troupes de Tinfanterie des IIP, Ve, Vl° et
VIle divisions d'armee, appeles aux cours de repetition, on a prövu
des cours de 4 jours pour les cadres et de 14 jours pour les hommes.
Les cours pröparatoires de cadres sont absolument necessaires, parce
que les cadres doivent se familiariser, avant Tentree des bommes au
service, avec les dispositions du nouveau reglement d'exercice pour
Tinfanterie suisse et aussi, pour la IIP et la V« division, avec le
nouveau fusil.

2. Quant aux unitös de Tinfanterie de la 3nie et de la 5ma division,
Tannee la plus ancienne ne sera pas appelee aux cours de repetition
de cette annöe; en revanche, toutes les recrues de cette annee y
seront appelees.

Les deux divisions III et V doivent etre armees, dans le courant de

Tannee, du nouveau fusil; Tannee la plus ancienne, qui passera dans
la landwehr au mois de döcembre prochain, recevra plus tard la
nouvelle arme en möme temps que la landwehr.

3. Pourde cas oü le nouvel armement pourrait etre complötement
termine en 1891 dans la 111° et Ve divisions, il deviendra necessaire
d'appeler encore une fois pour quelques jours au service, dans le
courant de l'automne prochain: les bataillons nos 28,29 et 30, qui ont
döjä suivi, comme troupes d'oecupation dans le Tessin, leur cours de

repötition de cette annee, afin que les hommes de ces unitös puissent

aussi recevoir le nouveau fusil et qu'ainsi l'unitö de munition
puisse etre etablie dans la division tout entiere.

M. le colonel divisionnaire Lecomte, commandant de la lle division,
se voit, par suite de maladie persistante, hors d'etat de continuer
d'exercer son commandement, et demande au Conseil federal sa
dömission.

D'autre part, vu les declarations faites par le Conseil federal dans
son rapport de gestion de 1889, il doit etre repourvu au commandement

de la IIIe division.
Le Conseil federal remercie les colonels Lecomte et Feiss des

Services distingues qu'ils ont rendus comme commandants de division
et charge son departement militaire de presenter le plus tot possible
des propositions pour la repourvue de ces deux places.

M. le colonel Wieland a egalement donne sa dömission d'instruc-
teur-chef du VIII8 arrondissement, ces fonctions ötant incompatibles
avec celles de divisionnaire.

Toutes les öcoles de sous-olficiers cTinfanterie (dont la premiöre,
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celle de la IIP division, commencera le 11 fevrier ä Berne) seront
armees du nouveau fusil et instruites en consequence, et des
Instructions rödigöes par le directeur de la fabrique federale d'armes
pour la connaissance du nouveau fusil seront publiees avec
l'autorisation du departement militaire.

Dans ces conditions, le Conseil federal se declare d'accord pour
que le secret de la nouvelle arme ne subsiste pas plus longtemps.

Dans notre prochain numero, nous esperons pouvoir entretenir
nos lecteurs de celle-ci.

Le departement militaire a adopte pour les soldats d'infanterie
un modele de couteau de poche qui peut servir en meme temps de
tourne vis pour le nouveau fusil et d'instrument ä ouvrir les boites
de conserves. Ce couteau, ä quatre lames, sera dölivrö gratuitement
aux recrues, comme objet d'equipement.

Geneve. — Un officier de cavalerie, M. A. B., de Geneve,
premier lieutenant de guides, a fait en rentrant chez lui, apres avoir
pris part au dernier rassemblement de troupes, une ötape qui merite
d'etre relatöe.

Le jeudi 11 septembre, une fois Tinspection terminee, il est, sur
sa demande, liceneiö ä Bomont. Puis, il va coucher ä Moudon d'oü
il part le lendemain matin pour arriver le meme soir ä Geneve, soit
environ cent kilometres fournis avec deux chevaux qui venaient
d'etre plus ou moins surmenös par dix jours de manceuvres. M. B. a
monte pendant toute la duröe de sa course le möme cheval, un
irlandais äge de six ans, importe quelques mois auparavant. Son domestique

montait un cheval anglais äge de douze ans, importe en 1885.

Vaud. — Une section de la Croix-Rouge vient de se fonder dans
le canton de Vaud. Nous publions les Statuts qu'elle s'est donnö, es-
perant que de nombreuses personnes ne tarderont pas ä demander
leur inscription et que bientöt chaque ville du canton aura organise
sa sous-section.

1. La Sociötö vaudoise de la Croix-Rouge a pour but d'organiser
et d'utiliser les secours volontaires en temps de guerre, et de preter
son concours au service sanitaire de Tarmee.

Elle peut egalement preter son assistance, en temps de paix, en
cas d'epidemie ou autres desastres publics.

2. Les membres de la Societe vaudoise de la Croix-Rouge sont de
droit membres de la Societe centrale suisse de la Croix Rouge.

3. La Sociötö s'efforce d'atteindre son but
a) Par la Constitution d'un fonds capital;
b) Par la formation d'un personnel sanitaire ;
c) Par l'acquisition de materiel sanitaire et d articles de pansement;
d) Par des etudes sur les locaux propres ä Tinstallation de services

sanitaires;
e) En pretant son appui et son concours aux sociötös ou institu¬

tions aptes ä coneourir en temps de guerre ä l'ceuvre de la
Croix-Rouge (Samaritaines).
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4. En temps de guerre, la Sociötö se place sous la direction de la
Sociötö centrale suisse de la Croix-Rouge.

5. La Sociötö comprend :

a) Des membres honoraires;
b) Des membres actifs.
6. Sont membres honoraires les personnes qui ont rendu des

Services ä l'ceuvre de la Croix-Rouge, et qui ont ötö nommes en cette
qualite par l'Assemblee generale, sur proposition du Comite.

7. Sont membres actifs toutes personnes qui en font la demande.
8. Cessent de faire partie de la Societe les membres qui donnent

leur demission ou refusent de payer leur contribution.
9. Les membres actits paient une cotisation annuelle de deux

francs au moins. Le paiement d'une somme de cinquante francs au
minimum, opere une fois pour toutes, exonere de la cotisation
annuelle.

La cotisation annuelle comprend les contributions ä verser ä la
Sociötö centrale.

10. L'assemblöe gönörale se compose de tous les membres actifs
et honoraires.

Elle se reunit au moins ur.e fois par an, sous la presidence du
President du Comitö, sur convocation publiöe dans les journaux
fixes par le Comite, au moins huit jours ä l'avance.

Elle delibere valablement sur toutes les questions qui lui sont
soumises, quel que soit le nombre des membres presents.

Toutes les decisions sont prises a la majorite absolue des membres

presents, sauf le cas prövu ä Tart. 15.
Des assemblees extraordinaires peuvent avoir lieu sur convocation

du Comite ou sur la demande de 20 membres actifs.
11. Les attributions de Tassemblee generale sont:
a) L'approbation de la gestion et des comptes;
b) La nomination du Comite et des deux verificateurs des comptes;
c) La votation du budget;
d) Les modifications aux Statuts;
e) La discussion et la votation sur toute proposition ömanöe du

Conseil ou de l'initiative individuelle.
Les propositions individuelles ä soumettre ä l'assemblöe gönörale

devront ötre communiquöes par öcrit au comitö huit jours ä
l'avance.

Pourront toutefois etre votöes d'urgence toutes les propo-itions
röunissant les trois quarts des voix des membres presents et la
majoritö des voix des membres du Comite.

12. La gestion des affaires de la Societe est confiöe ä un Comitö
nommö pour trois ans et compose de : un president; un vice-prösident;

un caissier; un secretaire; sept membres adjoints.
Le Comitö est renouvele par tiers; les membres sortants sont

reeligibles.
En cas de guerre ou de mobilisation, le Comite pourra se complöter

en remplacant temporairement les membres empöchös.
13. Les comptes annuels doivent ötre remis aux vörificateurs des

comptes dans le mois de fevrier.
14. Le Comite decide de toutes les depenses d'administration ; il

lui est ouvert, en outre, un crödit qui ne peut exceder le 10 °/° des
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recettes annuelles. Toutes depenses superieures ä ce chiffre doivent
etre autorisöes par Tassemblee generale.

15. La dissolution de la Sociötö ne pourra ötre votee que par une
assemblee generale convoquee ad hoc et ä la majorite des deux tiers
des membres presents.

En cas de dissolution, les fonds et autres proprietes de la Sociötö
seront remis k la Sociötö centrale suisse de la Croix-Rouge.

16. Les mambres de la Societe ne sont responsables des engagements

de celle-ci que jusqu'ä coneurrence du montant de leurs
cotisations.

Le Prösident, Le Secretaire,
(sig.) Dr A. Köhler. Georges Gaulis.

France. — Le Journal officiel a promulgue le decret portant
reglement d'appiication de la taxe militaire ödietöe par Tart. 35 de la
loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement, dont la perception doitcou-
rir ä partir du 1er janvier qui suit la mise en vigueur de cette loi,
c'est ä-dire ä partir du 1er janvier prochnin.

L'as sujettissement k la taxe s'etend ä tous les Frangais qui, par
su.te d'exemption ou de dispense, d'ajournement d'appel, de classement

dans les services auxiliaires ou dans la seconde partie du
contingent, benöficient de Texoneration du service dans Tarmee active.

Cette Obligation cesse par trois ans de prösence effeetive sous les
drapeaux ou par l'inscription sur les registres matricules de
l'inscription maritime. Elle dure jusqu'au 1er janvier qui suit le passage
dans la reserve de Tarmöe territoriale, c'est ä-dire au maximum
pendant seize ans. Toutefois eile n'est due ni par les contribuables
qui se trouvent dans un etat notoire dinligence, ni par les militaires
qui, avant d'avoir accompli trois ans de service, ont etö röformös ou
admis ä la retraite pour blessures regues ou infirmites contractees
sous les drapeaux dans les conditions legales qui conförent le droit
ä pension de röforme ou de retraite.

Eufin, il est fait remise de la partie fixe de la taxe aux jeunes gens
qui, lors de la visite des conseils de revision, sont exemptös pour
des infirmites entrainant Tincapacitö absolue du travail.

La taxe militaire se compose de deux parties ; l'une, fixe; l'autre
proportionnelle.

La taxe fixe est de six francs par an, plus un droit de huit
Centimes par franc pour frais de confection des röles et de pereep
tion. La taxe proportionnelle est egale au montant en principal de la
la cote personnelle etmobiliere de Tassujetti.

Jusqu'ä ce que Tassujetti ait atteint Tage de trente ans rövolus, et
ä condition et qu'il possede alors un domicile distinct de celui de ses
ascendants, cette cote, si les ascendants du premier degre sont
encore vivants, ou Tun deux seulement, et augmentöe du quotient
obtenu en divisant la cote personnelle et mobiliere de celui des
ascendants qui est le plus impose k cette contribution par le nombre
des enfants vivants et des enfants reprösentes. Dans les memes
deiais et dans les mömes conditions, celui des ascendants dont la
cotisation a ötö prise pour base du calcul de la taxe est responsable
du payement de cette taxe, si Tassujetti ne Ta point acquittöe.

Enfin, au cas de non-impnsition des ascendants du premier degrö,
il est procede ä l'egard de ceux du second degre, comme nous ve-
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nons de le dire, en tenant compte du nombre des enfants dei'ascen-
dant de chaque degrö.

Teiles sont les prescriptions de la loi du 15 juillet 1889 et du
reglement d'administration publique que le Conseil d'Etat a votö en
söance publique le 18 du present mois.

Ce reglement a etabli en principe que le militaire qui ne fait qu'un
an de service paierait ensuite, toutes autres conditions ögales
d'ailleurs, les deux tiers da la taxe proportionnelle ä laquelle est impose
celui qui, par exemption, n'a point ötö incorpore dans Tarmöe
active; et que Ie taux serait d'un tiers de cette meme taxe pour le
militaire qui serait restö deux ans sous les drapeaux.

Le döcompte du service accompli se fera par mois el non par
annee, ce qui est d'ailleurs plus öquitable.

Le döeret donne toutes les regles ä suivre pour l'etablissement des
röles et le mode de perception. Elles sont tres ötendues et tres mi-
nutieuses.

Nous ne mentionnons plus que le detail suivant : c'est qu'en cas
de mobilisation la perception de la taxe est suspendue, sauf pour les
insoumis, les deserteurs et les exemptös. Los douziemes öchus et
non payes, ainsi que ceux ä öchoir pendant la duröe de la mobilisation,

seront alors passes d'office en non valeur.

— L'unification des soldes est, un fait accompli, et les nouveaux
tarifs de solde sont applicables ä Tarmee de terre ä partir du ler
janvier 1891. Voici quelle est la solde journaliere de nos officiers :

Marechal de France, 80 fr.; genöral de division, 52 fr. 50; gönöral
de brigade, 35 fr.; colonel, 22 fr. 60; lieuterant-colonel 18 tr. 30;
chef de bataillon, 15 fr. 50; capitaine aprös treize ans de grade,
11 fr. 30 ; capitaine aprös dix ans de grade, 10 fr. 50; capitaine apres
six ans de grade, 9 fr. 50; capitaine avant six ans de grade, 8 fr. 50;
lieutenant de lr9 classe, 7 fr. 50; lieutenant de 2e classe, 7 fr.; sous-
lieutenant, 6 fr. 50.

Angleterre. — L'armee anglaise continue ä faire parier d'elle. On
se rappelle encore la revolte des grenadiers de la garde ä Londres.
C'est maintenant dans les rangs du regiment de Leicester, 17B
d'infanterie, que la mutinerie a eclate.

Ce rögiment, en garnison aux Bermudes, a ete designe pour etre
envoye ä Halifax (Nouvelle Ecosse). Les soldats ne veulent pas en
entendre parier! D'autre part, les habitants d'Halifax inquiets de Thu-
meur batailleuse que trahissent, chez cette soldatesque, ces actes
d'insubordination, declinent l'honneur de recevoir de tels hötes et
petitionnent pour qu'on les en dispense. On attend les resolutions du
gouvernement.

Allemagne. — Decidement Tempereur aime ä menager ä ses
sujets et ä l'Europe des surprises inedites. Chaque mois apporte la
sienne. Aujourd'hui, c'est encore une disgräce (ou du moins cela en
a tout Tair), dont il s'agit. Le comte de Waldersee a öte releve de ses
fonctions de chef de Tötat-major general. II remplace ä la tete du lXe
corps le general Leszcynsky.

Comme toujours, en semblable oecurence les commentaires vont
leur train. II en est un concernant plus specialement le general
Leszcynsky dont plusieurs journaux se sont fait Töcho.
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Lors des manoeuvres des IX'' et Xe corps, Tempereur prit un jour
le commandement du IX'' et designu le general pour faire la critique
de la manoeuvre. Celui-ci prit son röle au serieux, et critiqua assez
vivement Tempereur, en faisant observer qu'il avait fatigue la troupe
en mettant trop de preeipitation dans la conduite du combat. 11 aurait
meme conclu ä la defaite indubitable du IX' corps si l'action avait
etö serieuse.

L'empereur ne pardonna pas la franchise du soldat.

Italie. — La commission supreme des gönöraux a emis les avis
suivants :

1° Prolongation jusqu'ä Tage de 44 ans de l'obligation du service
militaire.

2° Maintien des engagements actuels.
3° Exclusion du recrutement territorial.
4° Suppression des capitaines montes, sauf trois par regiment.

Belgique. — Un grand malheur a frappe la famille royale et
toute la nation par la mort, apres quelques jours de maladie, du
prince royal Baudoin, neveu du roi, eppitaine de carabiniers. Ce
jeune et studieux officier avait fait recemment une fort interessante
conförence sur la nouvelle tactique; il promettait de donner un
membre distinguö de Tarmöe beige.

Ses obsöques, qui ont eu lieu le 29 janvier, ont ötö d'une solen-
nitö remarquable ä tous ögards.

— Diverses mutineries sont signalöes de Ia part des milices en
Belgique.

A l'occasion de la manifestation en faveur du suffrage universel
qui avait ötö annoncöe pour le jour de la rentree des Chambres,
le ministre de la guerre avait appele sous les armes les milices des
classes 1886 et 1887.

L'ordre public ne paraissant pas devoir etre trouble, les miliciens
ne tarderent pas ä etre renvoyes en congö d'un mois. Les miliciens
bruxellois furent seuls exceptes de cette faveur.

Mecontents, ces derniers resolurent de tenir le dimanche 1er
fevrier, sur une des places de la ville, un meet.ing de protestation. Ils
devaient ensuite se porter en masse chez le ministre de la guerre.
Celui-ci fut prevenu ä temps de ces resolutions. II chargea en
consequence la gendarmerie de disperser tout rassemblement. En outre, ä

cinq heures du soir, ordre fut donne de consigner tous les soldats
dans les casernes. Mais les soldats etaient sortis, et ce ne fut pas
sans peine qu'ä Taide de piquets de gendarmerie envoyes de toutes
parts on parvint ä faire rentrer les soldats que Ton püt rencontrer.

Quelques arrestations furent operees, puis, ä la suite de l'enquete
aussitöt instruite, quarante soldats furent mis au cachot, dans la
caserne des grenadiers. Mais tout n'a pas öte fini par lä. Le 4 fevrier,
les prisonniers se revolterent et mirent le feu ä leurs paillasses.
Ordre fut alors donne de transförer les cinq plus mutins ä la prison
civile des Petits-Carmes. La caserne des carabiniers a öte le thöätre
de scenes analogues.

Le meme jour, ä Manage, province du Hainaut, les conscrits, en
grand nombre, manifesterent. Meeting, procession, Marseillaise, rien
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n'a etö omis. Les manifestants portaient ä leur chapeau des cartes
avec ces mots : « A bas l'impöt du sang »

Le röcit de ces faits a öte rapporte par tous les journaux. Les
correspondants de Belgique constatent cependant qu'ils ont öte beaucoup

exagöres. C'est egal, nous commencons ä comprendre pourquoi

la Belgique militaire ecrivait ces mots que nous avons releves
dans notre numero de decembre 1890 : « L'esprit d'indiscipline est
la caracteristique des armöes de milices...! »

Portugal. — Un soulevement republicain a eu lieu le 31 janvier ä

Oporto. Pour principale origine il avait le developpement des idees
revolutionnaires, produit par Tirritation croissante du conflit avec
l'Angleterre.

La fermete de la garcle municipale a sauve la Situation. Les insurgös

avancerent en montant la rue St-Antoine pour occuper la prefecture

et les bätiments des postes et telegraphes. Trois compagnies de
la garde, qui occupaient. le haut de la rue, ouvrirent le feu et soutin-
rent la position durant deux heures, avec Tappui d'un escadron de
cavalerie, qui cependant n'eut pas besoin d'intervenir.

Le combat sur ce point dura deux heures. 11 y eut des deux parts
plus de cinquante morts et beaucoup de blessös.

Les insurges, forces de faire retraite, se retrancherent ä THötel-de-
Ville, d'oü ils soutinrent une vive fusillade; mais ils furent öcrasös
par le feu de deux pieces d'artillerie de montagne. Le feu, qui avait
commence ä six heures du matin, a pris fin ä trois heures de Taprös-
midi. Deux compagnies de la garde municipale prirent d'assaut THö-
tel-de-Ville. Les derniers combattants s'enfuirent par les jardins ou
se rendirent.

Le nombre de personnes compromises dans l'insurrection d'Oporto
serait de 1160, dont 000 soldats et 560 civils. Le 9e regiment de
chasseurs et le 10e regiment d'infanterie ont öte dissous.

Etats-Unis. — On mande de Washington que Thistorien bien
connu George Bancroft, vient de mourir dans cette ville.

George Bancroft ötait nö le 3 octobre 1800. Apres avoir rempli
diverses fonctions aux Etats-Unis, il fut nommö secretaire d'Etat de
la marine en 1845, puis, en 1846, ministre des Etats-Unis ä Londres.
II revint ä New York en 1849, et se consacra presque exclusivement
ä l'achevement de son Histoire des Etats-Unis, dont le premier
volume avait paru en 1834, et dont le deuxieme et dernier fut publie
seulement en 1874. De 1867 ä 1874, il fut ministre ä Berlin.

Son Histoire des Etats-Unis s'arrete aux derniers evenements de
la guerre de Secession; mais, dit la Bepublique francaise, deux
volumes supplömentaires, publies en 1882, sous le titre de : Histoire
de la fondation de la Constitution des Etats-Unis, constituent, dans
leur derniere partie, une sorte de continuation de cette oeuvre
considörable dont les grandes qualitös avaient place M. Bancroft au
premier rang des historiens.

— Des dötails assez complets commencent ä arriver sur le combat
de Wounded Knee Creeck, livre ä la fin de decembre par les
Americains aux Indiens, combat oü ceux-ci furent massaerös.

Les Sioux avaient offert de döposer leurs armes, et le colonel



128 REVUE MILITAIRE SUISSE

Forsyth, avec le 7« regiment de cavalerie, fort de 400 hommes,
appuyö par quatre pieces d'artillerie, avait cerne leur camp pour
proceder ä cette Operation.

Sommös de remettre leurs fusils, les Indiens n'en donnerent
d'abord que deux.

Le colonel fit alors visiter les tentes par ses cavaliers, qui rappor-
terent encore soixante-dix armes.

Convaincu que les Indiens, dont Tattitude ötait menagante,
cachaient leurs armes sous leurs haillons, le colonel leur declara
que, devant leur mauvais vouloir, il allait les faire fouiller.

A cette menace, les Sioux brandirent soudain les fusils, les piques
et les tomahawks qu'ils tenaient effectivement caches et se pröeipi-
törent sur les cavaliers du 76 regiment.

La mölee fut sanglante ; ce rögiment eut 29 tuös, dont deux
officiers, et 58 blessös, dont 6 officiers.

Quant aux Indiens, ils furent presque tous massacrös, hommes,
femmes et enfants.

Le general Schofield, commandant en chef de Tarmöe des Etats-
Unis, avait, apres la röception du premier tölögramme, adressö au
gönöral Miles, commandant le corps expöditionnaire, un tölögramme
de fölicitations au 7e regiment pour sa brillante conduite en cette
circonstance.

Mais le gönöral Miles, avant de transmettre ce tömoignage de
satisfaction du gouvernement, röpondit que les dispositions prises par
le colonel Forsyth avaient ötö absolument döfectueuses, que le combat

de Wounded Knee Creck n'etait qu'une tuerie dont ia responsabilitö
incombait ä cet officier, et qu'il avait du provisoirement lui

retirer son commandement jusqu'ä ce qu'il füt statue sur son sort.
Le commandant du corps expöditionnaire a ötabli et envoyö un

rapport oü il aecuse le colonel Forsyth d'avoir disposö ses soldats
dans des conditions telles qu'ils se tiraient les uns sur les autres,
d'avoir ainsi oeeasionnö ä sa troupe des pertes tres ölevöes et amenö
le massacre des Indiens

La punition infligöe au colonel Forsyth est Tobjet de vifs commen-
taires dans la region amöricaine qui se trouve en contact avec les
Indiens.

P.S. Deux döces font Sensation: ceux de l'amiral Porter et du
gönöral Shermann, le plus illustre des generaux de la Söcession
Nous y reviendrons.

Suede. — Un inventeur bien connu, le capitaine suödois Ungue,
propose un appareil fort ingönieux, qui peut etre adapte aux fusils,
aux revolvers, aux canons ä tir rapide, pour obtenir un tir continu et
automatique. Un coup suit l'autre, sans exiger aucun mouvement du
tireur. L'inventeur aurait donc resolu le problöme du tir le plus
rapide possible.
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